
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 143 (1998)

Heft: 9

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Politique de securite

SOMMAIRE
Septembre 1998

Pages

Politique de securite

L'armee suisse ä l'horizon
de l'Armee 200X 3

Comparaison entre les
rapports Brunner et Blocher 7

Bernard Wicht donne
une replique ä la
Commission Brunner 12

Politique de defense

Le programme
d'armement 1998 14

Armee 95

Les «M-109» revalorises 19

Armee 61

La Suisse et les plans
du Pacte de Varsovie (1) 22

Dossier «Yougoslavie»
Une mission delicate
dans le Nord de I'Albanie 27

Armement

Les armes non letales 30

Neutralite

Affaire de conscience 35

Compte rendu

Un Suisse et une camera
contre Hitler 42

Nouvelles breves 45

Revue des revues 49

RMS-DefenseVaud

L'armee suisse ä l'horizon de
l'Armee 200X

L'ancienne Armee 61, meme si eile a ete continuellement adaptee,
a conserve les memes structures pendant plus de 34 ans; la
nouvelle Armee 95 a ete concue pour une duree de 10 ans mais,
aujourd'hui 4 ans ä peine apres sa mise en place, on ne parle plus

que de l'Armee 200X qui est appelee ä lui succeder. Le 1er janvier
1998, le Departement militaire federal est devenu le Departement
federal de la defense, de la protection de la population et des

sports (DDPS). Durant cette decennie, l'effectif de son personnel a
subi une reduction de 40%: il ne comptera desormais plus que
12000 collaborateurs. Entre 1991 et 2001, les depenses militaires

auront ete reduites de 37% et, si l'on tient compte du programme
de stabilisation 1998, le DDPS aura economise environ 10

milliards de francs. Dans le domaine de la politique de securite de la

Suisse, l'ouverture s'est accentuee avec la participation au Partenariat

pour la paix.

Cdt C Hans-Ulrich
Scherrer'

Le DDPS disposera, pour les

annees 1999 ä 2001, d'un
plafond de depenses de 12,88
milliards, tout en restant soumis
aux dispositions de la loi föderale

sur les finances de la
Confederation. Les decisions prises
lors de la Table ronde entraine-
ront des restrictions de 4% en
1999, de 8% en 2000 et de 12%
en 2001, mais les bases juridiques

du programme de stabilisation

doivent encore etre ela-
borees et passer devant le
Parlement durant la session
d'automne 1998. Le Conseil federal
a admis quelques «soupapes de
securite»:

- Le Departement des finances

examine la possibilite de

simplifier les procedures
administratives avec le Conseil fe¬

deral, les commissions des

finances et le Parlement pour
tout ce qui touche aux simples
redeploiements et aux transferts

de credits. Cela signifie
qu'a la fin des annees 1999 et
2000, les credits restants pourront

etre reportes sur l'annee
suivante.

- Le Conseil federal pourra
demander une augmentation des
credits de paiement en cas de
transferts des täches dans le
domaine militaire (par exemple,

la budgetisation decentralisee

des affranchissements ä

forfait), en cas d'engagements
extraordinaires de l'armee en-
trainant des consequences
financieres importantes, en cas
de rencherissement superieur ä

2% par rapport aux hypotheses
de la planification financiere
1999-2001.

- Si le programme de stabilisation

engendre des coüts so-

l-IV
'// s'agit d'une version eondensee et adaptee ü la forme ecrite de l'expose
tenu, le 20 juin 1998, par le chef de l'etat-major general ä l'assemblee des

delegues de la Societe suisse des officiers.
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